
  

 

Mairie 

17, Route de Landerneau 

29460 IRVILLAC 

Téléphone : 02 29 61 11 35 

Télécopie : 02 98 25 93 37 

Courriel : info@irvillac.fr 

Numéro  260 

NOVEMBRE DECEMBRE 

2025 

La municipalité d’Irvillac invite les parents des enfants nés entre le 1er novembre 2024                                     

et le 31 octobre 2025 à la cérémonie « Une naissance, un arbre (pommier) », 

 le dimanche 23 novembre 2025 11h, à la salle Kerlevenez. 

Chaque famille recevra un pommier à planter, symbole de vie et de lien avec la nature                                        

sur un espace communal ou à domicile, au choix.  

La remise des arbres sera suivie d’une présentation des services municipaux pour la petite enfance et d’un mo-

ment convivial autour du pot de l’amitié, en présence des élus. 

  Merci de confirmer votre présence auprès de la mairie :   02 29 61 11 35 ou par   : info@irvillac.fr 
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Conseil Municipal 

Compte-Rendu du Conseil Municipal                             

du 1er octobre 2025 

 

Lors de cette séance de Conseil,  le Maire a été 
autorisé à signer deux conventions avec le Syndi-
cat Départemental d’Energie et d’Equipement du 
Finistère pour la sécurisation de réseaux d’Electri-
cité Basse tension aux lieux-dits Lohan et Crec 
Vian.  

 

Les élus ont ensuite approuvé une proposition de 
la municipalité d’augmenter les tarifs de location 
de mobilier neuf (tables et bancs) mis à la disposi-
tion de la population pour des évènements fami-
liaux. Les tables seront louées 4 € l’unité et les 
bancs 2 € l’unité. Le mobilier ancien reste dispo-
nible au tarif de 2,5 € la table et 0,25 € la chaise. 

 

Le Conseil Municipal a ensuite approuvé la con-
vention de partenariat pour le fonctionnement 
des ALSH intercommunaux du Pays de Daoulas 
jusqu’au 31 décembre 2029. Cette convention a 
pour objet de préciser les engagements des com-
munes, les conditions d’accueil des enfants, le rè-
glement intérieur, les engagements financiers des 
parties, la représentation des communes parte-
naires et la concertation des élus au comité de 
pilotage et au comité technique.  

 

Les élus ont aussi autorisé le recrutement 
d’agents contractuels pour faire face temporaire-
ment à des besoins liés à un accroissement sai-
sonnier d’activité ou à un accroissement tempo-
raire d’activité, pour une durée maximale de 12 
mois.  

 

Le Maire a ensuite informé le Conseil de l’aban-
don du projet de la ZAC de Reun Ar Moal qui n’a 
pas été finalisé en raison du changement de voca-
tion (suppression de la dimension commerciale) 
et la diminution de l’emprise foncière. Cette déci-
sion est également liée à la création du Parc de la 
Garenne destiné à accueillir sur le même site un 
village d’entreprises et un hôtel d’entreprises dans 
le cadre d’un permis d’aménager qui sera déposé 
prochainement par la Communauté d’Aggloméra-
tion du Pays de Landerneau Daoulas.  

 

Le Maire a également informé le Conseil des nou-
veaux tarifs de l’eau pour l’année 2026, en aug-
mentation 3,1 % par an jusqu’en 2028 avec l’ob-
jectif d’une convergence tarifaire. Cette augmen-
tation représente 4 € pour une consommation de 
90 m3. 

 

 Le Maire a aussi évoqué une augmentation de 
3,53 % des tarifs de l’assainissement pour 2026 

afin de faciliter le financement des 30 millions d’euros 
nécessaires à la modernisation des infrastructures.  

 

Guy KERDONCUFF, 1ER Adjoint, a ensuite évoqué 
les travaux d’élaboration du SCOT (schéma de cohé-
rence territoriale du Pays de Brest) concernant la 
résilience énergétique et la préservation des sols agri-
coles et naturels du territoire. Il a précisé que ces 
travaux ont pour but de déterminer les productions 
énergétiques compatibles avec la vocation agricole et 
naturelle des sols en Pays de Brest. 

 

Guy KERDONCUFF a ensuite informé les élus de 
l’avancement des travaux d’effacement du réseau 
électrique, basse tension, dans le hameau de Lavadur. 
Il a précisé que ces travaux étaient en cours d’achè-
vement et que l’entreprise avait rencontré des diffi-
cultés liées à la nature rocailleuse du sol.  

 

François BRUNET, Adjoint en charge de la voirie et 
des bâtiments communaux, a ensuite évoqué le dé-
marrage du chantier de construction du hangar com-
munal destiné à abriter les véhicules des services 
techniques.  

 

Valérie LE CANON, Adjointe aux affaires sociales a 
rappelé que le repas du CCAS aura lieu le dimanche 
12 octobre à la salle Kerlevenez pour les personnes 
âgées de 70 ans et plus. 

 

Yann MONBEL, Conseiller délégué, chargé de la vie 
associative, a rappelé que l’Association Le Souvenir 
Français, organise du 2 au 13 novembre, dans la salle 
d’exposition communale, une exposition à la mé-
moire des irvillacois, morts pour la France au cours 
de la 2ème guerre mondiale. Yann MONBEL a égale-
ment indiqué que l’A.P.E. organise le traditionnel 
Marché de Noël le 7 décembre à la salle Kerlevenez.  

 

Enfin, le Maire a rappelé que l’Association War Hent-
chou Irvilhag a tenu son assemblée Générale le 13 
septembre et que le bureau a été renouvelé en rai-
son des décès de Patrick LE HENAFF et de Daniel 
NEDELEC. Gilbert CRENN a été élu Président, Ma-
rie-Françoise MARHIC, trésorière, et Bertrand 
MAZE, secrétaire.   

 

La séance s’est achevée à 10H00 et la date du 
prochain Conseil Municipal a été fixée           

au mercredi 10 décembre à 20H30. 



3 

 

Incivilités 

Depuis plusieurs semaines, les actes d’incivilité se multiplient 
dans la commune. Les faits sont principalement constatés 
place de l’Église et route du Tréhou, où les toilettes pu-
bliques font régulièrement l’objet de dégradations : lavabos, 
W.-C. et urinoirs détériorés, poignées de porte arrachées, 

papier toilette, brosses ou poubelles volés, sans oublier les déchets abandon-
nés. 
 
Chaque semaine, ces incivilités engendrent des coûts supplémentaires pour la 
collectivité, qui s’efforce pourtant de maintenir ces équipements dans un état 
de propreté et de fonctionnement irréprochable, au service de tous les usa-

gers. 

La municipalité rappelle que de tels actes sont passibles poursuites pénales et 

appelle chacun au respect des biens communs, gages du bien-vivre collectif. 

Vie Communale 

Club des 3 Rivières - voyage et finale départementale de tarot  

Repas du CCAS dimanche 12 octobre 

Le club des 3 Rivières a organisé, au début septembre, un 
voyage d'une semaine dans l'Aveyron. 54 partants, du club 
mais également d'autres clubs dépendant de Générations 
Mouvement. Au programme Belcastel, Bournazel, Conques, 
Rodez, Marcillac, Le viaduc de Millau, Villefranche de 
Rouergue et bien d'autres sites. Bien sur l'aligot a été au 

menu du groupe dans les causses. 

 

Le mardi 30, le club organisait avec la fédération, la finale 
départementale de tarot. Dans une ambiance concentrée sur 
les cartes, 68 concurrents s'affrontaient. Didier Pros du club 

d'Irvillac finissait 5ème. Bravo à lui.  

 

Le club démarre également au mois d'octobre, avec le con-
cours d'Anael Guyomarch, un atelier d'écriture. Pour la con-

tacter : anael.guyomarch@gmail.com      

                                         

Naturellement, la pétanque, les dominos, la marche et les 
ateliers (photo, cuisine et vannerie) ainsi que le goûter du 

jeudi après-midi demeurent. 

La photo ci-contre présente Jean MENEZ, âgé de 87 ans 

aux côtés de Josette GOSCOZ, âgée de 89 ans.   

Le nombre de convives de plus de 70 ans était de 38 per-

sonnes. La chorale « Les Grangines de Logonna-Daoulas a 
animé le repas qui a permis à tous les invités de passer un 

très bon moment de convivialité. Le repas a été préparé 

par le restaurant le Ty Lannig d’Irvillac. 

 Les doyens de la commune n’étaient pas présents mais ont 

bénéficier d’un repas déposé à leur domicile. Il s’agit de 
Mme Jeanne KEROMNES, âgée de 94 ans, et M. Jean 

CRENN, âgé de 90 ans. Le service à table a été assuré par 
quatre jeunes de l’association « Log Ado » de Logonna 

Daoulas. 
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Association War Hentchou Irvilhag 

 L'a  

 

T

photo datant des années 1960 :  

dix jeunes écolières d’Irvillac scolarisées à l’Abbaye de Daoulas 
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COMMEMORATION DE L’ARMISTICE  

DU 11 NOVEMBRE 1918 

 

La Commune d’Irvillac, l’Association UNC d’Irvillac et le Comité du Souvenir Français d’Irvillac et ses 

environs, organisent le 11 novembre 2025 une cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 no-

vembre 1918.  

Cette cérémonie aura lieu à 11H00 devant le monument aux morts de la route de Hanvec, dans le bourg 

d’Irvillac, et sera précédée, à 10H30, d’un dépôt de gerbe et de la flamme du souvenir devant le monu-

ment de la Résistance, rue du 16 août 1944.  

A l’issue de la cérémonie devant le monument aux morts une plaque commémorative d’un soldat d’Irvil-

lac, mort pour la France en 1918, sera inaugurée dans le cimetière communal en présence de la famille 

du défunt. Un vin d’honneur clôturera ces commémorations au café « Le Chat Pristi » à Irvillac.  

Les adhérents des associations patriotiques se retrouveront ensuite au restaurant « Le Ty Lannnig » pour 

leur repas annuel des associations 

 inscription en Mairie au   02.29.61.11.35 
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La Mairie d'Irvillac communique régulièrement par le biais de sa page Facebook pour suiv 

les nouvelles publications, cliquez sur le bouton « S’abonner ». 

Entreprises/Artisans locaux 

Serres de Kermenguy, à Créac’h Menguy                      
en direction d’Hanvec 

 
                Vente de sapins dans la plantation : 

 
le mercredi 3 décembre de 14h à 17h 

     le samedi 6 décembre de 10h à 12h et de 13h30 à 17h                          

   le mercredi 10 décembre de 14h à 17h 

         le samedi 13 décembre de 10h à 12h et de 13h30 à 17h           

le mercredi 17 décembre de 14h à 17h 

   le samedi 20 décembre de 10h à 12h 
 
De variété Abies grandis, ils ont une odeur agréable et con-
servent très bien leurs aiguilles.                                 
 
Ils seront coupés selon votre choix puis mis en filet pour un 
transport plus facile.  
 
Vous pouvez aussi passer ces jours-là pour réserver votre 
sapin. 
 
ATTENTION :   paiement uniquement en chèque ou es-
pèces, et mettez vos bottes !  
 

       
   à bientôt, Christelle -  06-78-42-13-59 

 Du 15 Novembre au MARDI 

                          2 Décembre  2
0
2
5
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Informations diverses 
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           Pour joindre l'Agence Postale : 

    09 71 33 83 89 

Urbanisme 

Directeur de la publication : Mr le Maire, 

jean.noel.le-gall@irvillac.fr 

Rédaction et information : 

Margaret Hautefort Laurans,  

info@irvillac.fr / bulletin@irvillac.fr 

Site : www.irvillac.fr  

Blog: http://irvillac.over-blog.com  

Bulletin Communal 

Services de Garde 

 

 

 

 

RECENSEMENT des jeunes au Service National  

Tous les jeunes Français et Françaises (ou le tuteur légal) ont l’obligation de 

se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans et jusqu’aux trois mois 

qui suivent, à la mairie de leur domicile munis de leur pièce d’identité et du 

livret de famille. Une « attestation de recensement » sera remise au jeune et 

doit être conservée précieusement. Elle est indispensable pour les inscrip-

tions aux concours et examens. Le recensement permet d’effectuer la Jour-

née Défense Citoyenneté. 

DECLARATIONS PREALABLES :   
 
Demandée : 
DELACOURT Tanguy, 4, résidence Pont Ar C’hlan : changement de 
porte d’entrée 
LE MEUR Cédric, 6, cité Pen Ar Dorguen : Rénovation habitation 

DEROCHE Benjamin, 7, route de Daoulas : Piscine 

 
Accordées : 
VOIRON Frédéric, 3, route de Rosland : Installation d’un poële avec 
sortie de conduit sur pignon 

MEURTIN Robin, 2bis Le Bot : Serre de jardin 

BACHELIN Remy, 8, Pen Ar Prat : Réfection couverture sur l’exten-
sion 

MAHMUTOVIC Kevin, 4, bis chemin de Poul Ar Goquet : pose d’un 
portail 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
Demandé : 
VIGOUROUX Luc, 3, chemin de Poul Ar Goquet : Garage et auvent 

Accordé : 
LE BOT Mathieu, 14, route du Tréhou : Construction d’une exten-
sion 

 

 
Appelez le 112 pour toute urgence. 
Numéro prioritaire sur les télé-
phones portables (fonctionne égale-
ment avec téléphones fixes). Vous 
serez redirigés vers les pompiers ou 
le SAMU. 

 Week-end, jour férié, nuit :  

 Pour accéder au service de garde des médecins du secteur de Daoulas 

COMPOSER le 15. 

 Pour la pharmacie composer le 3237.  
 

 Taxi Morizur-Salaün Transport Malade Assis : 02 98 25 82 64 

 Ambulances A.B.I. : 02 98 25 78 83 

 Cabinets Infirmiers :  

 SALVÉ Anne / EUSTACE Annie 

7, bis route de Daoulas - 06 30 39 13 80 / 02 98 25 98 23  

 CARRE Myriam / GAUBERT Anne  

5 bis, Route de Landerneau - 02 98 25 93 18 / 06 63 74 14 57 

SAMU  15 

Pompiers  18 

Police  17 

Décès : 

17/10 : Monique JÉZÉQUEL née GILLET, 8, allée des Potagers 

Etat Civil 

Secrétariat ouvert au Public : Tél : 02. 29. 61. 11. 35 

Lundi-Mardi-Vendredi :  9h00 - 12H00 / 15h00 - 17h00 
Mercredi-Jeudi-Samedi (le premier du mois) :  9h00 - 12h00 
 

Horaires d’Été (juillet - août) : 

Du Lundi au Vendredi : 9H00 - 12H00                         
 

Permanence des élus :  
 

Mr LE GALL Jean-Noël  : Maire 

Permanence sur RDV 
 

KERDONCUFF Guy : 1er Adjoint au Maire 

Urbanisme, Patrimoine et Culture 

Permanence le Mardi de 10h à 12h - guy.kerdoncuff@irvillac.fr 
 

LECANON Valérie : 2ème Adjoint au Maire 

Vie sociale/Affaires scolaires et Petites enfances 

Permanence le Lundi de 10h à 12h - valerie.lecanon@irvillac.fr 
 

BRUNET François : 3ème Adjoint au Maire 

Voirie et bâtiments communaux 

Permanence le Samedi de 10h à 12h - francois.brunet@irvillac.fr 
 

LE CANN Yvonne : 4ème Adjoint au Maire 

Environnement, et Cadre de vie 
Permanence le Samedi de 10h à 12h - yvonne.le-cann@irvillac.fr 
 

Conseillers délégués :  
 

KERVERN Laurence : Vie sociale/affaires scolaires et Petites enfances 

GOASGUEN Marie-Catherine : Environnement et Cadre de vie 

MONBEL Yann : Animation et vie associative 

Bruit : Les règles à respecter 

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habita-

tion, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre 

toutes mesures afin que les activités domestiques de bricolage ou de 

jardinage réalisées à l’aide d’outils ou appareils bruyants, tels que 

tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, bétonnières, 

perceuses (liste non limitative) ne soient pas cause de gêne pour le 

voisinage, sauf intervention urgente.  

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

 les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, 

 les samedis de 9h00 à 19h00, 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.  

Extrait de l’Arrêté préfectoral 2012-0244 du 1er mars 2012 


